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RAPPORT D’EXPERTISE

Mandant NEYS XAVIER

Expertise Contradictoire

Véhicule PORSCHE 911 SC 3.0 180 CH
DS-029-SE

Lieu d’expertise AUDIBERT & CO
3 RUE CAVALE
33610 CANEJAN

Affaire suivie par LACUEILLE NICOLAS
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RAPPEL DES FAITS

Le 18 juillet 2021, M. NEYS achète d’occasion le véhicule PORSCHE 911 SC immatriculé 
DS-029-SE aux enchères auprès de CARPRECIUM. 

Début novembre 2021, M. NEYS confie son véhicule aux Ets AUDIBERT & CO afin qu’ils 
procèdent à la révision moteur. Le gérant s’aperçoit de nombreuses anomalies pouvant rendre 
le véhicule impropre à la circulation. Il cesse son intervention et en informe M. NEYS. 

Le 9 novembre 2021, nous avons été mandatés à titre privé par M. NEYS afin d’expertiser 
son véhicule, déterminer l’origine des dommages et imputer les responsabilités dans la mesure 
du possible. 

Le 12 novembre 2021, nous convoquons par courrier recommandé avec accusé réception les 
Ets CTASM et CARPRECIUM à une expertise amiable et contradictoire prévue le 
1er décembre 2021 à 10h00 aux Ets AUDIBERT & CO à Canéjan. 

HISTORIQUE DU VEHICULE

DATE KMS INTERVENTION INTERVENANT

02/05/1978 0 1ère mise en circulation 

19/05/2015 162 796 
Contrôle technique périodique 

favorable 

24/06/2015 162 906 Contre-visite 

16/12/2015 163 828 
Révision moteur, contrôle jeux 

aux soupapes 
GT SOUVENIRS

ST BRICE SS FORET

01/02/2016 164 250 
Extraction + réfection filetage 
support de manomètre contact 

d’huile 

09/06/2017 166 513 
Contrôle technique périodique 

Favorable 
CTSAM

ST MAXIMIN

04/07/2019 169 874 
Contrôle technique périodique 

favorable 

18/07/2021 170 000 
Bordereau adjudication n° 2485-
4 au nom de M. NEYS pour un 

montant de 45 525 € TTC
MILLION

19/07/2021 170 936  
Contrôle technique périodique 

favorable 
CTASM 

ST MAXIMIN
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22/07/2021 N.C.
Accusé enregistrement 

déclaration de cession d’un 
véhicule 

22/07/2021 N.C.
Certificat de situation 
administrative simple 

22/07/2021 N.C.
Fiche d’identification du 

véhicule 

22/07/2021 N.C.
Certification de cession entre M. 

FAUSSADIER et M. NEYS

28/07/2021 N.C.
Accusé enregistrement 
changement de titulaire 

09/11/2021 N.C.
Courrier recommandé adressé à 

MILLION
M. NEYS

IDENTIFICATION DU VEHICULE

Marque PORSCHE
Modèle 911 SC 3.0 180 CH
Immatriculation DS-029-SE
1ère mise en circulation 02/05/78
N° de série 9118302018
Type N.C.
Genre VP
Carrosserie CI 2
Energie ESSENCE
Puissance N.C.
Nombre de places 2
Couleur JAUNE
Etat général NORMAL
Kilométrage 171097

EXAMEN DU VEHICULE

Le 1er décembre 2021 à 10H00, étaient présents : 
- Monsieur NEYS Xavier, Propriétaire du véhicule 
- Monsieur PAPON Yohann, Gérant des Ets YP MOTORSPORT 
- Monsieur JIMENEZ Christophe, Expert Automobile pour la RCP des CTASM 
- Monsieur AUDIBERT Adrien, Gérant des Ets AUDIBERT & CO
- Monsieur LACUEILLE Nicolas, Expert Automobile pour M. NEYS 

Bien que convoqués par courrier recommandé avec accusé réception, les Ets CARPRECIUM 
étaient absents et non représentés. 
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Désordres constatés

Véhicule PORSCHE 911 SC.

Identification du véhicule. 

Deux souris mortes, des résidus de glands et 
de feuilles sont retrouvées dans le coffre. 
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Séquelle de réparations avec plis résiduels 
sur la partie avant du châssis dans le coffre. 

La monte des pneumatiques est conforme. 

Le moteur est déposé. 

Les durites de freins sont corrodées. 
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Présence de corrosion perforante sur la partie 
extrême arrière du longeron arrière gauche. 

Les durites de refroidissement sont poreuses 
et déchirées. 

Présence de corrosion sur la partie arrière du 
compartiment moteur et sous le châssis. 
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Nous retrouvons du mastic sous la partie 
centrale droite de châssis. 

Présence de corrosion importante derrière le 
bas de caisse gauche. 
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Les amortisseurs avant sont inefficaces.

De la peinture rouge est retrouvée sous l’aile 
avant gauche. 

Des résidus de peinture jaune sont présents 
sur la partie avant gauche du châssis. 
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Les disques et plaquettes de freins avant et 
arrière sont en bon état. 

Sur le moteur : 

Le numéro moteur relevé est « 6383360 ».
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Les durites de carburant haute pression sont 
dures et déchirées. 

Les pare-chaleurs sont corrodés. 
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La boite de vitesses ne peut pas être 
désolidarisée sans forcer. 

Les silentblocs de renvoi de la commande 
d’accélérateur son absents. 
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CONCLUSIONS

Suite à l’examen du véhicule, nous avons constaté de la corrosion perforante sur la partie 
extrême arrière gauche et à divers endroits du châssis. Nous retrouvons du mastic, ce qui 
prouve une réparation antérieure.
De plus, les amortisseurs avant sont inefficaces et peuvent être comprimés manuellement et 
les durites de freins sont corrodées.
Ces défauts sont apparents et auraient dû être signalés en défaillances majeures sur le rapport 
de contrôle technique et par conséquent mettre le véhicule en contre visite.
Le véhicule a subi un choc avant, réparé dans de mauvaises conditions.

Par rapport à l’ensemble de ces constatations, nous confirmons que le véhicule est impropre à 
la circulation.

Le moteur étant déposé, nous n’avons pas pu procéder à l’essai routier. Nous émettons des 
réserves sur le fonctionnement du moteur et de la boite de vitesses.

Les responsabilités du vendeur, de la maison de ventes aux enchères et du contrôle technique 
peuvent être recherchées dans ce dossier.

Telles sont nos conclusions.

Fait à Villenave, le 03/12/21.

PJ : 
- Procès-verbal d’expertise 
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